
PRÉFET Direction 
DE LA LOIRE - départementale 
ATLANTIQUE des territoires et de la mer 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté préfectoral n° ddtm-2020-11-10  
Portant mise à jour des annexes de l'arrêté du 17 septembre 2020, relatif aux transports  
exceptionnels définissant les réseaux routiers "120 tonnes", "94 tonnes", "72 tonnes"  

et "48 tonnes" du département de la Loire-Atlantique accessibles aux convois  
exceptionnels sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit  

maximales et des prescriptions associées 

VU le code général des col lect ivités terr itoriales ; 

VU le code de la route, notamment les articles L. 110-3, R. 433-1 à R. 433-6, R. 433-8 à R.433-16 ;  

VU le code de la voirie routière ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l 'organisation et à 
l 'act ion des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 modifié fixant la l iste des routes à grande circulat ion et son 
annexe ; 

VU le décret n° 2017-16 du 06 janvier 2017 relatif à la circulation des transports exceptionnels ; 

VU  le décret du 27 mai 2020 nommant M. Pascal OTHEGUY secrétaire général  de la préfecture de la 
Loire-Atlantique ; 

VU  le  décret  du 29 ju i l l et  2020 nommant de M Didier  MARTIN, préfet  de la  région Pays de la Lo ire,  
préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ; 

VU l'arrêté du 04 mai 2006 modifié par arrêtés du 28 février 2017 et du 7 juin 2019 relatif aux transports 
exceptionnels de marchandises,  d'engins ou de véhicules et  ensembles de véhicules comportant plus  
d'une remorque, notamment son art ic le 9bis ; 

VU l'arrêté du 10 avril 2017 définissant les réseaux routiers "120 tonnes", "94 tonnes" "72 tonnes" et "48 
tonnes" du département  de la Lo ire-At lant ique accessible aux convois except ionnels et  notamment 
l'article 8 ; 

VU  l ' arrêté du 12 janvier  2010 modif ié re lat i f  aux miss ions interdépartementales des d irect ions 
départementales intermin istér ie l les exerçant une miss ion d' instruct ion des demandes d'autor isat ions 
de transports exceptionnels dans plusieurs départements ; 
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VU l 'arrêté du 20 novembre 2017 nommant M. Thierry LATAPIE-BAYROO, en qual i té de direc teur 
départemental des terr itoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;  

VU l'arrêté n° ddtm-2020-09-10 du 17 septembre 2020 relatif à la mise à jour des annexes de l’arrêté du 10 
avril 2017 définissant les réseaux routiers "120 tonnes", "94 tonnes" "72 tonnes" et "48 tonnes"  du 
département de la Lo ire-At lant ique accessible  aux convois except ionnels ;  

VU la note d'information ministérielle du 22 juil let 2016 relative à la généralisation de la procédure 
d' instruction simplif iée des dossiers de transports exceptionnels ; 

VU l'avis technique émis le 21 octobre 2020 par la Direction Interrégionale Ouest (DIRO) ;  

CONSIDERANT la nécessité d’ intégrer les modif ications de prescript ions réglementaires et de tonnages 
sur certains tronçons de route nationale sur le département de Lo ire-At lant ique ; 

SUR proposit ion du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ; 

A R R Ê T E   

ARTICLE 1er : Les annexes cartographiques 1a et 1b de l’arrêté préfectoral du 17 septembre 2020 susvisé, 
concernant les réseaux « 120 tonnes dit TE120 », « 94 tonnes dit TE94 », « 72 tonnes dit TE72 », « 48 tonnes 
dits 2TE48 et 1TE48 » est mise à jour sur les tronçons de routes RN 249, RN 444, et A 811. 

ARTICLE 2 : Les annexes de prescriptions numérotées 2 et 3 à l 'arrêté préfectoral du 17 septembre 2020 
susvisé, sont mises à jour pour les tronçons définis à l ’article 1 du présent arrêté. 

 
ARTICLE 3 : Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des terr itoires et de la 
mer, sont chargés de l 'exécut ion du présent arrêté qui  sera publ ié au recuei l  des actes administrat i fs  
de la  préfecture de Loire-Atlantique et de la préfecture de région Pays-de-la-Loire. 

Fait à Nantes, le -7 DEC. 2020 

Le Préfet 
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PRÉFET Direction 
DE LA LOIRE- départementale 
ATLANTIQUE des territoires et de la mer 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté préfectoral n° ddtm-2020-09-10  
Portant mise à jour des annexes de l'arrêté du 10 avril 2017, relatif aux transports  

exceptionnels définissant les réseaux routiers "120 tonnes", "94 tonnes", "72 tonnes"  
et "48 tonnes" du département de la Loire-Atlantique accessibles aux convois  
exceptionnels sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit  

maximales et des prescriptions associées 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code de la route, notamment les articles L. 110-3, R. 433-1 à R. 433-6, R. 433-8 à R.433-16 ;  

VU le code de la voirie routière ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avri l 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l 'organisation et à 
l 'action des services de l 'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du réseau routier national ; 

VU le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 modifié fixant la liste des routes à grande circulation et son 
annexe ; 

VU le décret n° 2017-16 du 06 janvier 2017 relatif à la circulation des transports exceptionnels ; 

VU  le décret  du 27 mai  2020 nommant M.  Pascal OTHEGUY secrétaire général  de la préfecture de la 
Loire-Atlantique ; 

VU  le décret  du 29 jui l let  2020 nommant de M Didier  MARTIN,  préfet  de la région Pays de la Lo ire, 
préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ; 

VU l'arrêté du 04 mai 2006 modifié par arrêtés du 28 février 2017 et du 7 .juin 2019 relatif aux transports 
exceptionnels de marchandises,  d'engins ou de véhicules et  ensembles de véhicules comportant  plus 
d'une remorque, notamment son artic le 9bis ; 

VU l'arrêté du 10 avril 2017 définissant les réseaux routiers "120 tonnes", "94 tonnes" "72 tonnes" et "48 
tonnes" du département de la Lo ire-Atlant ique access ib le aux convo is except ionnels et  notamment 
l'article 8 ; 

VU  l 'ar rêté du 12 janvier  2010 modi f ié re lat i f aux miss ions interdépartementales des di rec tions  
départementales interministér iel les exerçant  une mission d ' instruction des demandes d 'autorisat ions 
de transports exceptionnels dans plusieurs départements ; 
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VU l 'ar rêté du 20 novembre 2017 nommant M. Thierry LATAPIE-BAYROO, en quali té de di recteur  

départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ; 

VU la note d'information ministérielle du 22 jui l let 2016 relative à la généralisation de la procédure 

d'instruction simplifiée des dossiers de transports exceptionnels ; 

VU l 'avis technique émis le 5 décembre 2019 par la Direction Interrégionale Ouest (DIRO) ; 

VU l 'avis technique émis le 9 septembre 2020 par la SNCF Réseau ; 

VU l 'avis technique émis le 4 septembre 2020 par le Conseil Départemental de la Loire-Atlantique ; 

VU l 'av i s  t echn ique émis  le  13 décembre  2019 par  la  soc iét é V INCI  AUTOROUTES ASF  di rec t ion  

régionale Ouest atlantique ; 

VU l 'avis technique émis le 18 décembre 2019 par la société VINCI AUTOROUTES COFIROUTE ; 

VU l 'avis technique émis le 13 janvier 2020 par Nantes Métropole ; 

CONSIDERANT l 'art ic le 8 de l 'arrêté préfectoral du 10 avri l 2017 susvisé, qui prévoit la mise à jour 

annuelle de ses annexes ; 

SUR proposit ion du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique ; 

A R R Ê T E   

Article 1er 

Dans l'article 6 de l'arrêté du 10 avril 2017 la phrase « l'espacement des essieux doit être supérieur à 1,36 

mètre  pour  le s  réseaux  120  tonnes,  94  tonnes,  72  tonnes  et  48  tonnes  »  est  subs t i tuée  par  

« l 'espacement des essieux doit être supérieur à 1,35 mètre pour les réseaux 120 tonnes, 94 tonnes, 72 

tonnes et 48 tonnes », conformément à l 'arrêté du 7 juin 2019 modifiant l 'arrêté du 4 mai 2006. 

Article 2  

L'annexe 1 cartographique à l 'arrêté préfectoral du 10 avri l 2017 susvisé, concernant les réseaux « 120 

tonnes dit TE120 », « 94 tonnes dit TE94 », « 72 tonnes dit TE72 », « 48 tonnes dit 2TE48 et 1TE48 » est 

mise à jour dans les conditions prévues à l 'article 8 dudit arrêté. 

Article  3 

Les annexes de prescriptions numérotées 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9 et 10 à l 'arrêté préfectoral du 10 avri l 2017 

susvisé, sont mises à jour dans les conditions prévues à l'article 8 dudit arrêté. 

Ar ticle 4 

L'annexe 8 définissant les contraintes l iées au gabarit fluvial est supprimée. 

Ar ticle 5 
Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer, sont  

chargés de l 'exécut ion du présent  arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administrat i fs  de la 

préfecture de Loire-Atlantique et de la préfecture de région Pays-de-la-Loire. 

Fait à Nantes, le 17 SEP. 2020 
 

 
 
Conformément aux dispositions de l'article R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 

devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
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